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Aidants 
  

Gestion des contrats de travail 

L’avenant 43 de la CCB fixe les règles de passage d’un salarié de l’échelon 2 à l’échelon 3.  

 
 

Une des conditions concerne le nombre d’années (ancienneté) de pratique dans l’échelon 2. 
 
Nous avons donc ajouté une nouvelle zone pour identifier le cas échéant l’ancienneté dans l’échelon 2.  
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- Cette zone est affichée exclusivement si on se situe sur une grille ‘… échelon 2’ ou ‘… 
échelon 3’. Elle n’est pas obligatoire. 

- Vous devrez la renseigner si le passage en échelon 2 ne correspond pas à ancienneté 
dans l’emploi + 4 ans. 
 

Nous vous rappelons qu’à la clôture de paie, une trace des évènements liés au passage des salariés d’un 
échelon à l’autre, est générée sous forme d’un fichier dans le répertoire STATAIDANT de la base de 
données. 
Pour les salariés positionnés à l’échelon 2, nous avons fait évoluer les règles afin de vous informer d’une 
ancienneté suffisante susceptible de faire passer le salarié à l’échelon 3 : 

- Lorsque ’Ancienneté dans l’emploi’ est de 96 mois ou plus et que ‘Ancienneté dans échelon 
2’ n’est pas renseignée, 

- Lorsque ‘Ancienneté dans échelon 2’ est renseignée et est de 48 mois ou plus. 
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La paie 
 

Solde de tout compte et certificat de travail 
 

 
 
La somme indiquée sur le reçu pour solde de tout compte est le SOLDE A PAYER augmentée du 
prélèvement à la source. 
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(Dans notre exemple : 653,85 + 10,82 = 664,67) 
Et le détail des éléments notifiait les acomptes. 
 
Nous avons revu cette présentation de manière à ce que la somme indiquée corresponde désormais au 
SALAIRE TOTAL NET AVANT IMPOT SUR LE REVENU (dans notre exemple : 764,67). 
Le détail des éléments ne contient plus les acomptes : 
 

 
 


